
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Constat : 

�  Peu de création d’activités sur le territoire,  
�  Des demandeurs d’emploi qui  trouvent difficilement un emploi salarié leur 

permettant de rester sur le territoire,  
�  De nombreux départs en retraite d’entrepreneurs,  
�  Des difficultés pour les entrepreneurs qui partent en retraite à trouver un repreneur 
�  La nécessité de développer la création de micro projets permettant à des 

personnes de créer leur propre emploi, 
�  Le besoin de mettre en synergie les acteurs de la création d’activités sur un 

territoire. 
 

 Missions : 
�     Sensibiliser les personnes à l’esprit d’entreprendre 

�     Mettre en place les moyens pour développer la création d’activités sur un territoire  

�     Accompagner les personnes (de l’idée au projet de création)  

�     Informer sur les besoins du territoire 

�     Recueillir des informations sur des entreprises à reprendre  

 

 Public concerné : 
 

�     Les jeunes de 16 à 26 ans  
�     Les demandeurs d’emploi  
�     Tout créateur ou repreneur potentiel  
�     Tout européen désireux de s’installer sur le territoire  

 

 Fonctionnement : 
 
  Mise en synergie de différentes structures avec d es permanences sur place :  

�     les consulaires (accompagnement du projet) 
�     la boutique de gestion ADRET (accompagnement de micro projet) 
�     le Fonds de garantie Auvergne Active (caution bancaire) 
�     une couveuse ou une coopérative d’activités :CO Agir  - Appuy Créateur (aide au 
démarrage de l’activité) 
�     les organismes de formation (écoles de l’entreprenariat)  
�     la Mission locale (prescription-orientation- actions de sensibilisation à l’esprit 
d’entreprendre) 
�     l’ANPE (prescription-orientation- suivi) 
�     toute autre structure désireuse de s’impliquer dans cette action  
�  conseillers juridiques 
�  conseillers comptables 
 

Animation par un comité de coordination constitué p ar les différents partenaires pré-cités 
et par : 

�  la communauté de communes et élus locaux,  
�  un réseau d’experts comptables, 
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�  correspondants à la demande, 
�  conseil sur des activités libérales, 
�  l’ARDTA 
�     le club Cigales créé sur le territoire,  
�     la plateforme d’inititatives locales,  
�     l’animateur du COTEF (Comité Territorial Emploi Formation) 
�     l’éducation nationale, 
�     la Chambre Régionale de l’Economie Sociale, 
�     l’URSCOP, 
�     les services du conseil Général (Mission Accueil), 
�     la DDTEFP,  
�     des banques,  
�     des chefs d’entreprises souhaitant parainner des créateurs ……. 
�  les responsables d’UTAS du Conseil Général 
�  l’URSSAF 
 

qui a pour rôle de : 
 

�     réfléchir  sur les besoins du territoire 
�     être observatoire de ressources, et échanges d’expériences  
�     faire un point concerté sur l’avancement des projets de création 

 

 Les dispositifs à mobiliser sur place : 
�  les actions de sensibilisation à l’esprit d’entreprendre (sur 1 journée)  

�  les écoles de l’entrepreneuriat  

�  les accompagnements individuels des porteurs de projet 

�  les hôtels d’entreprises  et /ou  pépinières d’entreprises  

�  les résidences d’entrepreneurs (dispositif ARDTA) 

�  le CESU (Chèque Emploi Service Universel) 

�  un espace documentaire  

�  le site WEB de gdid.fr 

 

 Lieux de déroulement : 
�  Territoire du Pays Saint Pourcinois 

�  Territoire du Pays d’Huriel 

�  Territoire de la Montagne Thiernoise 

            �  Territoire du Val de Besbre et Sologne Bourbonnaise 
 

 Perspectives :  
Intégrer ces maisons de l’entreprenariat en fonction du territoire, aux : 

�     Maisons pour l’emploi et l’entrepreneuriat  

�     Pôle emploi et entrepreneuriat  

�     Plateforme de services au public  

 
 


